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JUSTIFICATION SUCCINCTE

La Commission a présenté au Parlement européen et au Conseil une proposition visant à 
modifier le régime communautaire de contrôles des exportations de biens et technologies à 
double usage. Selon la Commission, le projet de proposition couvre six nouvelles 
autorisations générales communautaires d'exportation pour certains biens à double usage non 
sensibles destinés à certains pays non sensibles.

Les biens à double usage (y compris les logiciels et les technologies) sont des biens civils 
pouvant être utilisés à des fins militaires. Ils font l'objet de contrôles lorsqu’ils sont exportés 
de l’Union européenne, lesquels visent en particulier à prévenir la prolifération d'armes de 
destruction massive. 

Afin d’assurer la parfaite efficacité de ce contrôle et sa conformité aux engagements souscrits 
par les États membres au niveau multilatéral, l’article 3 du règlement (CE) n° 1334/2000 
soumet à autorisation l’exportation des biens à double usage figurant sur la liste de l’annexe I.

Il existe quatre types d’autorisations d’exportation visés à l’article 6 du règlement (CE) 
n° 1334/2000. 
L’autorisation générale d’exportation n° EU001, visée à l’article 6 du règlement (CE) 
n° 1334/2000, couvre la plupart des exportations de biens soumis à contrôle vers sept pays 
(États-Unis d'Amérique, Canada, Japon, Australie, Nouvelle-Zélande, Suisse et Norvège). 

Pour toutes les autres exportations soumises à autorisation en vertu du règlement, la décision 
finale d’octroyer ou non une licence d’exportation nationale générale, globale ou individuelle 
(article 6, paragraphe 2) revient aux autorités nationales.

Le présent projet d'avis s'attache uniquement à la proposition de la Commission de 2008 et 
laisse à la commission compétente au fond le soin de prendre en considération le lien entre la 
position finale du Parlement européen et la refonte du règlement de 20091.

D'une manière générale, le rapporteur pour avis appuie la proposition de la Commission 
visant à améliorer la transparence, la vérification de la mise en œuvre des règlementations 
actuelles ainsi que l'utilisation commune des mêmes normes. 

Il n'approuve toutefois pas l'évaluation de la Commission selon laquelle le fait d'adopter des 
traitements réglementaires différents pour certaines exportations dans les États membres de 
l'UE ne sert pas au mieux les intérêts de l'Union européenne dans son ensemble. 

En fait, certains États membres sont plus stricts que d'autres dans leurs contrôles d'exportation 
des biens à double usage. Afin d'améliorer la sécurité internationale dans le droit fil de la 
stratégie de non prolifération des armes de destruction massive, de l'instrument de stabilité et 
de la position commune sur le contrôle des exportations d'armes, l'UE devrait se concentrer 

                                               
1 Règlement (CE) n° 428/2009 du Conseil du 5 mai 2009 instituant un régime communautaire de contrôles des 
exportations, des transferts, du courtage et du transit de biens à double usage (refonte).
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sur l'application de régimes d'exportation plus stricts pour chacun des biens, et ce dans tous 
ses États membres.  

Outre les amendements déposés ci-dessous, le rapporteur pour avis se réserve le droit de 
suggérer d'autres amendements, et notamment l'éventuel rejet de l'ensemble de la proposition, 
étant donné qu'il partage les inquiétudes sérieuses du Conseil de l'Union européenne quant à 
l'éventuel impact négatif de la proposition sur les objectifs de sécurité intérieure et extérieure 
de l'Union.  En conséquence, l'avis de la commission des affaires étrangères devrait adopter 
une méthode au moins aussi stricte que celle des États membres de l'UE appliquant le régime 
de contrôles des exportations le plus strict.

Le rapporteur pour avis estime qu'en l'absence de données fiables sur l'utilisation finale des 
biens à double usage exportés depuis l'Union, l'UE doit adopter une méthode rationnelle et 
prudente. 

À cet égard, le rapporteur pour avis demande à la Commission et au Conseil de recueillir 
toutes les informations utiles auprès des autorités douanières et autres.

AMENDEMENTS

La commission des affaires étrangères invite la commission du commerce international, 
compétente au fond, à incorporer dans son rapport les amendements suivants:

Amendement 1

Proposition de règlement
Annexe IIb

Texte proposé par la Commission Amendement

Cette annexe est supprimée

Or. en

Justification

Le rapporteur pour avis estime que la catégorisation de ces biens comme non sensibles est 
incorrecte et que ces biens ne peuvent dès lors pas être couverts par les autorisations 
générales communautaires d'exportation. 
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Amendement 2

Proposition de règlement
Annexe IIc - Partie 3 - paragraphe 2 - alinéa 4

Texte proposé par la Commission Amendement

(4) pour une transaction sensiblement 
analogue, lorsque l’autorisation initiale a 
été révoquée. 

(4) lorsque l'autorisation initiale a été 
annulée, suspendue, modifiée ou
révoquée.  

Or. en

Justification

La formulation proposée est plus étoffée.

Amendement 3

Proposition de règlement
Annexe IIc - Partie 3 - paragraphe 2 - alinéa 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4bis. lorsque l'utilisation finale des biens 
en question est différente de celle précisée 
dans l'autorisation d'exportation initiale. 

Or. en

Justification

La formulation proposée vise à une limitation plus stricte de l'autorisation proposée.

Amendement 4

Proposition de règlement
Annexe IIc - Partie 3 - paragraphe 3 - alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) de fournir aux fonctionnaires des 
douanes, à la demande de ceux-ci, les 
documents justificatifs de la date 

(2) de fournir aux fonctionnaires des 
douanes, à la demande de ceux-ci, les 
documents justificatifs de la date 
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d’importation des biens dans la 
Communauté européenne, de toute 
réparation effectuée dans la Communauté 
européenne et du fait que ces biens sont 
réexpédiés à la personne qui les a envoyés 
et vers le pays à partir duquel ils ont été 
importés dans la Communauté européenne. 

d’importation des biens dans la 
Communauté européenne, de toute 
réparation effectuée dans la Communauté 
européenne et du fait que ces biens sont 
réexpédiés à l'utilisateur final qui les a 
envoyés et vers le pays à partir duquel ils 
ont été importés dans la Communauté 
européenne. 

Or. en

Justification

La proposition du rapporteur pour avis est plus spécifique.

Amendement 5

Proposition de règlement
Annexe IIc - Partie 3 - paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Tout exportateur utilisant la présente 
autorisation est tenu d’informer les 
autorités compétentes de l’État membre où 
il est établi (conformément à l’article 6, 
paragraphe 6) de la première utilisation de 
l’autorisation 30 jours au plus tard après
la date de la première exportation.

4. Tout exportateur utilisant la présente 
autorisation générale est tenu d’informer 
les autorités compétentes de l’État membre 
où il est établi (conformément à l’article 6, 
paragraphe 6) et la Commission de la 
première utilisation de cette autorisation 
avant la date de la première exportation.

Les États membres définissent les 
obligations de notification attachées à 
l’utilisation de la présente autorisation 
ainsi que les informations 
complémentaires que l’État membre 
exportateur pourrait exiger en ce qui 
concerne les biens exportés au titre de la 
présente autorisation.
Tout État membre exige des exportateurs 
établis sur son territoire qu'ils 
s'enregistrent avant la première 
utilisation de la présente autorisation. 
L'enregistrement de l'exportateur est 
automatique et reconnu par les autorités 
compétentes sans délai et dans tous les cas 
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dans les 10 jours ouvrables à compter de 
la réception de la demande 
d'enregistrement.
Le cas échéant, les exigences définies au 
deuxième et au troisième alinéas du 
présent paragraphe sont fondées sur 
celles définies pour l'utilisation 
d'autorisations générales nationales 
d'exportation octroyées par les États 
membres prévoyant ces autorisations.  
Tout exportateur qui utilise cette 
autorisation générale doit informer, tous 
les six mois, l'autorité nationale 
compétente de l'État membre dans lequel 
il est établi ainsi que la Commission de la 
quantité, de la valeur et de la destination 
de chacun des biens exportés.  Ces 
informations comprennent une 
description des biens exportés ainsi que la 
référence de la liste de contrôle 
correspondante, telle que décrite à 
l'annexe 1 du présent règlement. 
La Commission publie les informations 
qui lui ont été transmises au Journal 
officiel de l’Union  européenne, série C.

Or. en

Justification

Cet amendement introduit une notification ex-ante et une obligation d'enregistrement auprès 
des États membres et de la Commission, améliorant ainsi la transparence. 

Amendement 6

Proposition de règlement
Annexe IId - Partie 3 - paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

-1bis. Cette autorisation générale permet 
d'exporter les biens figurant sur la liste de 
la partie 1, à condition que l'exportation 
soit temporaire et s'inscrive dans le cadre 
d'une exposition ou d'un salon et que les 
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biens soient ensuite réimportés dans un 
délai de 120 jours à compter de la date de 
l'exportation initiale, dans leur intégralité 
et sans modifications, sur le territoire 
douanier de l'Union européenne. 

Or. en

Justification
Cet amendement définit une nouvelle condition à la réimportation des biens en question dans 
un certain laps de temps.

Amendement 7

Proposition de règlement
Annexe IId - Partie 3 - paragraphe 1 - alinéa 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(4bis) si leur retour, dans leur état 
d'origine, sans retrait, copie ou diffusion 
d'aucun composant ou logiciel, ne peut 
être garanti par l'exportateur, ou si un 
transfert de technologie est lié à une 
présentation;

Or. en

Justification

Cet amendement introduit une garantie supplémentaire pour l'autorisation d'exportation.

Amendement 8

Proposition de règlement
Annexe IId - Partie 3 - paragraphe 1 - alinéa 4 ter (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

(4ter) si les biens concernés sont destinés 
à être exportés pour une présentation ou 
une exposition privées (par exemple un 
salon d'exposition interne);

Or. en

Justification

Cet amendement introduit une garantie supplémentaire pour l'autorisation d'exportation.

Amendement 9

Proposition de règlement
Annexe IId - Partie 3 - paragraphe 1 - alinéa 4 quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(4quater) s'il est prévu que les biens 
concernés fassent l'objet d'un assemblage 
dans le cadre d'un quelconque processus 
de production;

Or. en

Justification

Cet amendement introduit une garantie supplémentaire pour l'autorisation d'exportation.

Amendement 10

Proposition de règlement
Annexe IId - Partie 3 - paragraphe 1 - alinéa 4 quinquies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(4quinquies) si les biens en question sont 
destinés à l'utilisation prévue, exception 
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faite des proportions minimales requises 
pour une exposition efficace, mais sans 
rendre disponibles à un tiers les résultats 
des tests spécifiques pratiqués; 

Or. en

Justification

Cet amendement introduit une garantie supplémentaire pour l'autorisation d'exportation.

Amendement 11

Proposition de règlement
Annexe IId - Partie 3 - paragraphe 1 - alinéa 4 sexies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(4sexies) s'il est prévu que l'exportation 
résulte d'une transaction commerciale, en 
particulier en ce qui concerne la vente, la 
location ou le bail des biens en question;

Or. en

Justification

Cet amendement introduit une garantie supplémentaire pour l'autorisation d'exportation.

Amendement 12

Proposition de règlement
Annexe IId - Partie 3 - paragraphe 1 - alinéa 4 septies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(4septies) s'il est prévu que les biens en 
question soient entreposés lors d'une 
exposition ou d'un salon uniquement 
dans le but d'une vente, d'une location ou 
d'un bail, sans être présentés ou exposés;
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Or. en

Justification

Cet amendement introduit une garantie supplémentaire pour l'autorisation d'exportation.

Amendement 13

Proposition de règlement
Annexe IId - Partie 3 - paragraphe 1 - alinéa 4 octies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(4octies) si l'exportateur prend une 
quelconque disposition l'empêchant de 
garder les biens en question sous contrôle 
pendant toute la période d'exportation 
temporaire.

Or. en

Justification

Cet amendement introduit une garantie supplémentaire pour l'autorisation d'exportation.

Amendement 14

Proposition de règlement
Annexe IId - Partie 3 - paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Tout exportateur utilisant la présente 
autorisation générale est tenu d’informer 
les autorités compétentes de l’État membre 
où il est établi (conformément à l’article 6, 
paragraphe 6) de la première utilisation de 
l’autorisation 30 jours au plus tard après la 
date de la première exportation.

3. Tout exportateur utilisant la présente 
autorisation générale est tenu d’informer 
les autorités compétentes de l’État membre 
où il est établi (conformément à l’article 6, 
paragraphe 6) et la Commission de la 
première utilisation de cette autorisation 
avant la date de la première exportation.

Les États membres définissent les 
obligations de notification attachées à 
l’utilisation de la présente autorisation 
ainsi que les informations 
complémentaires que l’État membre 
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exportateur pourrait exiger en ce qui 
concerne les biens exportés au titre de la 
présente autorisation.
Tout État membre exige des exportateurs 
établis sur son territoire qu'ils 
s'enregistrent avant la première 
utilisation de la présente autorisation. 
L'enregistrement de l'exportateur est 
automatique et reconnu par les autorités 
compétentes sans délai et dans tous les cas 
dans les 10 jours ouvrables à compter de 
la réception.
Le cas échéant, les exigences définies au
deuxième et au troisième alinéas du 
présent paragraphe sont fondées sur 
celles définies pour l'utilisation 
d'autorisations générales nationales 
d'exportation octroyées par les États 
membres prévoyant ces autorisations.  
Tout exportateur qui utilise cette
autorisation générale doit informer, tous 
les six mois, l'autorité nationale 
compétente de l'État membre dans lequel 
il est établi ainsi que la Commission de la 
quantité, de la valeur et de la destination 
de chacun des biens exportés.  Ces 
informations comprennent une 
description des biens exportés ainsi que la 
référence de la liste de contrôle 
correspondante, telle que décrite à 
l'annexe 1 du présent règlement. 
La Commission publie les informations 
qui lui ont été transmises au Journal 
officiel de l’Union  européenne, série C.

Or. en

Justification

Cet amendement introduit une notification ex-ante et une obligation d'enregistrement auprès 
des États membres et de la Commission, améliorant ainsi la transparence.
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Amendement 15

Proposition de règlement
Annexe IId - Partie 3 - paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Aux fins de la présente autorisation, on 
entend par "exposition" toute exposition, 
foire ou manifestation publique analogue, 
de caractère commercial ou industriel, qui 
n’est pas organisée à des fins privées dans 
des locaux ou magasins commerciaux 
ayant pour objet la vente de produits 
étrangers et pendant laquelle les produits 
restent sous contrôle de la douane.

4. Aux fins de la présente autorisation, on 
entend par "exposition ou salon" toute 
exposition, foire ou manifestation publique 
analogue, de caractère commercial ou 
industriel, qui n’est pas organisée à des fins 
privées dans des locaux ou magasins 
commerciaux ayant pour objet la vente de 
produits étrangers et pendant laquelle les 
produits restent sous contrôle de la douane.

Or. en

Justification

Cet amendement assure une cohérence avec la formulation du titre du projet d'annexe tel que 
proposé par la Commission.

Amendement 16

Proposition de règlement
Annexe IIe

Texte proposé par la Commission Amendement

Cette annexe est supprimée.

Or. en

Justification

Le rapporteur pour avis estime que les ordinateurs et équipements connexes sont des biens 
sensibles et ne peuvent dès lors pas être couverts par les autorisations générales 
d'exportation de l'Union européenne.



PE441.312v01-00 14/19 PA\816577FR.doc

FR

Amendement 17

Proposition de règlement
Annexe IIf - Partie 3 - paragraphe 1  - alinéa 1 - point c bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(c bis) pour le lancement d'attaques 
informatiques;

Or. en

Justification

Cet amendement vise à interdire les autorisations d'exportation de biens qui pourraient être 
utilisés pour lancer des attaques informatiques.

Amendement 18

Proposition de règlement
Annexe IIf - Partie 3 - paragraphe 1  - alinéa 1 - point c ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(c ter) pour une utilisation impliquant une 
violation des droits de l'homme, des 
principes de démocratie ou de la liberté 
d'expression.

Or. en

Justification

Les autorisations générales d'exportation ne doivent pas être accordées pour les biens 
pouvant être utilisés par les gouvernements pour violer les droits de l'homme ou la liberté 
d'expression.



PA\816577FR.doc 15/19 PE441.312v01-00

FR

Amendement 19

Proposition de règlement
Annexe IIf - Partie 3 - paragraphe 1 - alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) si l’exportateur sait que les biens en 
question sont destinés, entièrement ou en 
partie, à l’un des usages mentionnés à 
l’article 4, paragraphes 1 et 2.

(2) si l’exportateur sait que les biens en 
question sont destinés, entièrement ou en 
partie, à l’un des usages mentionnés à 
l'alinéa 1;

Or. en

Justification

Cet amendement étend les conditions d'autorisation d'exportation par rapport à la référence 
à l'article 4 (paragraphes 1 et 2).

Amendement 20

Proposition de règlement
Annexe IIf - Partie 3 - paragraphe 1 - alinéa 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(2bis) si les biens seront réexportés vers 
toute destination autre que celles visées à 
la partie 2 de la présente autorisation, à 
partie 2 de l'annexe IIa ou vers les États 
membres de l'UE.

Or. en

Justification

Cet amendement introduit une garantie supplémentaire pour l'autorisation d'exportation.

Amendement 21

Proposition de règlement
Annexe IIf - Partie 3 - paragraphe 3 - alinéa 1
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Texte proposé par la Commission Amendement

(1) d’informer les autorités compétentes de 
l’État membre où il est établi 
(conformément à l’article 6, paragraphe 6) 
de la première utilisation de l’autorisation 
30 jours au plus tard après la date de la 
première exportation;

(1) notifient aux autorités compétentes de 
l’État membre où il est établi 
(conformément à l’article 6, paragraphe 6) 
et à la Commission de la première 
utilisation de cette autorisation avant la 
date de la première exportation;

Les États membres définissent les 
obligations de notification attachées à 
l’utilisation de la présente autorisation 
ainsi que les informations 
complémentaires que l’État membre 
exportateur pourrait exiger en ce qui 
concerne les biens exportés au titre de la 
présente autorisation.
Tout État membre exige des exportateurs 
établis sur son territoire qu'ils 
s'enregistrent avant la première 
utilisation de la présente autorisation. 
L'enregistrement de l'exportateur est 
automatique et reconnu par les autorités 
compétentes sans délai et dans tous les cas 
10 jours ouvrables à compter de la 
réception.
Le cas échéant, les exigences définies au 
deuxième et au troisième alinéas du 
présent paragraphe sont fondées sur 
celles définies pour l'utilisation 
d'autorisations générales nationales 
d'exportation octroyées par les États 
membres prévoyant ces autorisations.  
Tout exportateur qui utilise cette 
autorisation générale doit informer, tous 
les six mois, l'autorité nationale 
compétente de l'État membre dans lequel 
il est établi ainsi que la Commission de la 
quantité, de la valeur et de la destination 
de chacun des biens exportés.  Ces 
informations comprennent une 
description des biens exportés ainsi que la 
référence de la liste de contrôle 
correspondante, telle que décrite à 
l'annexe 1 du présent règlement. 
La Commission publie les informations 
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qui lui ont été transmises au Journal 
officiel de l’Union  européenne, série C.

Or. en

Justification

Cet amendement introduit une notification ex-ante et une obligation d'enregistrement auprès 
des États membres et de la Commission, améliorant ainsi la transparence.

Amendement 22

Proposition de règlement
Annexe IIg - Partie 3 - paragraphe 1 - alinéa 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(2bis) si les biens seront réexportés vers 
toute destination autre que celles visées à 
la partie 2 de la présente autorisation, à la 
partie 2 de l'annexe IIa ou vers les États 
membres de l'UE.

Or. en

Justification

Cet amendement introduit une garantie supplémentaire pour l'autorisation d'exportation.

Amendement 23

Proposition de règlement
Annexe IIg - Partie 3 - paragraphe 1 - alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) si l’exportateur sait que les biens en 
question sont destinés, entièrement ou en 
partie, à l’un des usages mentionnés à 
l’article 4, paragraphes 1 et 2.

(2) si les biens en question sont destinés, 
entièrement ou en partie, à l’un des usages 
mentionnés à l’article 4, paragraphes 1 et 2.

Or. en
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Justification

Cet amendement introduit une garantie supplémentaire pour l'autorisation d'exportation.

Amendement 24

Proposition de règlement
Annexe - Projet d'annexe IIg - Partie 3 - paragraphe 4 - alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) d’informer les autorités compétentes de 
l’État membre où il est établi 
(conformément à l’article 6, paragraphe 6) 
de la première utilisation de l’autorisation 
30 jours au plus tard après la date de la 
première exportation;

(1) notifient aux autorités compétentes de 
l’État membre où il est établi 
(conformément à l’article 6, paragraphe 6) 
et à la Commission de la première 
utilisation de cette autorisation avant la 
date de la première exportation;

Les États membres définissent les 
obligations de notification attachées à 
l’utilisation de la présente autorisation 
ainsi que les informations 
complémentaires que l’État membre 
exportateur pourrait exiger en ce qui 
concerne les biens exportés au titre de la 
présente autorisation.
Tout État membre exige des exportateurs 
établis sur son territoire qu'ils 
s'enregistrent avant la première 
utilisation de la présente autorisation. 
L'enregistrement de l'exportateur est 
automatique et reconnu par les autorités 
compétentes sans délai et dans tous les cas 
dans les 10 jours ouvrables à compter de 
la réception.
Le cas échéant, les exigences définies au 
deuxième et au troisième alinéas du 
présent paragraphe sont fondées sur 
celles définies pour l'utilisation 
d'autorisations générales nationales 
d'exportation octroyées par les États 
membres prévoyant ces autorisations.  
Tout exportateur qui utilise cette 
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autorisation générale doit informer, tous 
les six mois, l'autorité nationale 
compétente de l'État membre dans lequel 
il est établi ainsi que la Commission de la 
quantité, de la valeur et de la destination 
de chacun des biens exportés.  Ces 
informations comprennent une 
description des biens exportés ainsi que la 
référence de la liste de contrôle 
correspondante, telle que décrite à 
l'annexe 1 du présent règlement. 
La Commission publie les informations 
qui lui ont été transmises au Journal 
officiel de l’Union  européenne, série C.

Or. en

Justification

Cet amendement introduit une notification ex-ante et une obligation d'enregistrement auprès 
des États membres et de la Commission, améliorant ainsi la transparence.


